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Delai de prévenance - rupture periode d'essai

Par kaprice, le 10/01/2013 à 10:36

Bonjour

Je vais rompre ma période d'essai et je souhaiterai bien avoir confirmation que le délais de
prévenance s'exprime en jour calendaires comme j'ai pu le lire un peu partout.

Merci d'avance

Par janus2fr, le 10/01/2013 à 11:24

Bonjour,
Effectivement, tout ce qui concerne la période d'essai, que ce soit sa durée ou le délai de
prévenance, s'expriment en jours, semaines, mois, calendaires.

Par kaprice, le 10/01/2013 à 17:00

Merci pour votre réponse. Je peux donc l'annoncer à mon patron vendredi soir pour terminer
donc au niveau calendaire le dimanche soir?

Par ailleurs dois-je envoyer un AR? Si oui est ce la date du courrier qui fait foi en cas de litige
avec mon employeur?

Merci d'avance

Par janus2fr, le 10/01/2013 à 18:49

Le code de travail en lui-même ne fixe pas de procédure précise pour rompre la période
d'essai, mais la convention collective applicable peut le faire. Dans tous les cas, un écrit est
préférable...
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